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Afin de limiter au maximum le risque d’erreur, 

les articles doivent nous parvenir le 15 du mois au plus tard 

et sur l’adresse suivante :

 echo.des.courtines@duerne.fr 
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PROCES-VERBAL RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE DU 9 MARS 2023 – 20H30 

 
 

 
 
 
L’an deux mille vingt-trois, le neuf du mois de mars, à vingt heures trente minutes, en application des articles L2121-7 et L2122-8 du Code 
Général des Collectivités Territoriales (C. G. C. T.), s’est réuni en session ordinaire, le Conseil Municipal de la commune de DUERNE, sous la 
présidence de Monsieur Benoit VERNAISON, Maire, en ses lieux habituels. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal : 02/03/2023                                  Quorum : 8
    
Présents : M. Benoit VERNAISON ; Mme. Marie Dominique CHEVRON ; Mme. Noémie VILLARD ; M. Cédric FONT ; Mme. Claudie BARCET ; M. 
Anthony CUNHA ; M. Yves MAHY ; M. Laurent GIAUFFRET ; Mariane MASSON ; M. Maurice PETRE. 
 
Secrétaire de séance : Mme Noémie VILLARD         
     
Absents excusés : Mme. Isabelle BALLAS ; M. Romuald BANSE ; Mme. Marie Thérèse FAYOLLE ; Mme. Marie-Line BALMONT ; Mme. Elodie 
MARION 
 

*********** 

ORDRE DU JOUR 

 Approbation du Procès-Verbal de la séance du jeudi 9 février 2023 
 Fiscalisation ou budgétisation de la participation au SIEMLY 
 Point finances avant préparation du budget 
 Adhésion au service de l’agence technique du Département du Rhône 
 Avenants au marché des vestiaires 
 Avancement du chantier « Création d’un pôle sportif » 
 Avancement du chantier « Les maisons du Lavoir » 
 Questions Diverses : 

 Point commissions communales 
 Point commissions CCMDL 
 Autres 

 
****************************************************************************************************************************************************************************************************************** 
 

 
 Monsieur le Maire demande aux conseiller l’autorisation de rajouter le point suivant à l’ordre du jour : 

Convention de groupement de commande pour les assurances. Le conseil municipal accepte à l’unanimité.  
 

  APPROBATION DU PV DU CONSEIL MUNICIPAL DU 09/02/2023 : M. le Maire après avoir résumé les points à 
l’ordre du jour et sans remarque complémentaire demande aux conseillers d’approuver le précédent 
procès-verbal de séance, ce qu’ils acceptent à l’unanimité  
 

  CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDE POUR LES ASSURANCES 
Monsieur le Maire explique au conseil municipal qu’un marché mutualisé d’assurance dommage aux biens 
pour la période 2024/2026 va être lancé au niveau de la communauté de communes. Il propose de partici-
per à cette commande groupée pour pouvoir obtenir de meilleurs tarifs et donc de signer une convention 
avec la communauté de communes. Le conseil municipal accepte à l’unanimité. 

 
 

 

  PARTICIPATION AU SIEMLY 
La participation communale au SIMELY pour 2023 sera de 3,10€ par habitants soit 2 650,50€. La commune 
a le choix de fiscaliser ou bien de budgétiser cette somme. Le conseil décide à l’unanimité de fiscaliser ce 
montant.  
 

 POINT FINANCIER 
Monsieur le Maire fait un point sur la situation financière de la commune. Plusieurs projets sont prévus sur 
la commune et même si la situation financière actuelle est bonne, il ne sera pas possible de tout financer 
cette année. Il faudra étaler les dépenses sur 2023 et les années suivantes.  
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Les conseillers demandent de faire une simulation des dépenses d’investissement sur les 3 prochaines 
années pour le prochain conseil. Le point sera revu lors du prochain conseil avec les éléments de la 
simulation.  
 

 AGENCE TECHNIQUE DU DEPARTEMENT DU RHONE 
Le département du Rhône propose de signer une convention pour accéder aux services de l’agence 
technique du Département du Rhône pour un coût de 1€ par habitant. Cette agence technique peut fournir 
à la commune des conseils en matière de Voirie et aménagement de l’espace public, de bâtiment et 
maîtrise de l’énergie, ainsi qu’une assistance à maitrise d’ouvrage à coût réduit.  
Le conseil municipal décide de ne pas adhérer pour cette année 2023.  
 

 AVENANT AU MARCHÉ DES VESTIAIRES 
o Lot 2 – Charpente couverture zinguerie : Avenant n°1 d’un montant de 4 352,04€ HT soit 

5 222,45€ TTC 
o Lot 4 – Serrurerie : Avenant n°2 d’un montant de 420€ HT soit 504€ TTC 

Ces avenants sont validés à l’unanimité.  
 
 PROJETS COMMUNAUX 

- PÔLE SPORTIF : 
Les travaux suivent leur court.  
Il faut choisir si l’électricité produite par les panneaux photovoltaïques sera en vente totale ou bien en 
autoconsommation.  
Anthony CUNHA demande si l’autoconsommation sera rentable puisque les vestiaires sont utilisés 
majoritairement le soir. La revente totale n’est-elle pas plus favorable ?  
Il est décider de partir en autoconsommation sur une durée de 1 an pour voir la rentabilité. Il sera 
possible de changer de contrat par la suite pour repasser en vente totale.  
 

- RESEAUX ASSAINISSEMENT POUR LES VESTIAIRES ET LE LOTISSEMENT « LES MAISONS DU LAVOIR » 
Monsieur le Maire présente les études du tracé du réseau d’assainissement pour relier les vestiaires et 
les maisons du lavoir.  

 
- MAISON DU LAVOIR :  

Le projet suit son court. 
Monsieur le Maire a demandé au terrassier de faire un accès provisoire aux garages du bâtiment de la 
SEMCODA.   

  
  DEMANDES DIVERSES DE SUBVENTIONS 

      La commune a reçu des demandes de subventions :  
 Union sportive des Monts pour 4 duernois : Le conseil municipal décide à l’unanimité d’accorder une 

subvention de 40€ par enfants soit 160€  
 Ciné des Monts du Lyonnais : Le conseil municipal décide d’attribuer une subvention de 455€ 
 Le Centre de formation ARPA : refusé  

 
  QUESTIONS DIVERSES 

 

o Le Collectif « gardons la ligne » organise un entretien de la voie ferrée (Ste Foy – L’Arbresle) 
avec un pique-nique le 19 mars. 

o L’assemblée générale de l’ARPAMOLY aura lieu le 24 mars à 18h 
o La célébration de commémoration du 19 mars 1962 aura lieu le 19/03 à 11h15 
o Les conseillers municipaux sont invités à la soirée CEPOS le 22/03 à 18h30 à Ste Foy 

l’Argentière 
o La prochaine réunion de conseil municipal aura lieu le jeudi 6 avril. 

 
Fin de séance à 22h30.        Le Maire,   
          Benoit VERNAISON  
Affiché en Mairie le 08/04/2023 



Commission  fleurissement / développement durable 
 

Amis des fleurs, bonjour, 

Afin de pérenniser la tradition du concours du fleurissement sur notre commune, la commission 

souhaite apporter quelques améliorations quant aux modalités du concours,  par rapport aux photos 

de vos espaces fleuris. 

En effet, il est parfois difficile lors de du passage du jury de faire accorder la floraison , la 

luminosité et l'épanouissement de vos fleurs  pour réaliser de belles photos . Aussi  nous 

souhaiterions vous solliciter pour immortaliser vous-mêmes vos parterres, compositions florales ou 

paysagère à tout moment de l'année (printemps, été ,automne ..) en fonction de vos plantations 

( plantes vivaces ,  annuelles ...) 

Et avec les différents moyens de communication à notre disposition, il  sera  possible d'envoyer vos 

photos directement sur une adresse mail dédiée au fleurissement ;   

  

fleurissement@duerne.fr 
 

Pour les personnes ne souhaitant pas ou n’ayant pas la possibilité d’utiliser le réseau internet, vous 

pourrez déposer vos photos à Martine BESSON à l’agence postale,  sur clé USB  ou directement 

votre appareil photo. 

Cette initiative est réservée à toutes les Duernoises et tous les Duernois, amateurs de belles photos ! 

Toutefois, ce changement n’empêchera pas l’inscription au concours des maisons fleuries, ni  le 

passage de la commission communale pour évaluation. 

Toutes les photos, seront ensuite exposées et serviront de support vidéo lors de la remise des prix  à 

la cérémonie des vœux du Maire 

 

Quelques nouveautés sont apportées à ce concours, des critères de jugement ont un peu évolué, 

toujours plus ciblés sur l’environnement et sa préservation . Chaque catégorie sera évaluée sur : 

- la présentation : aspect visuel, harmonie des formes, couleurs et volumes 

- la diversité des espèces 

- la propreté 

- et l’initiative en faveur du développement durable : paillage, récupération de l’eau de pluie, 

compostage ... 

 

Des nouveautés également dans les catégories ! 

Nous aurons toujours   les maisons individuelles, 

- les décors sur rue, 

- les fermes, 

- les jardins potagers   

et  nous ajoutons ; 

- la photo coup de cœur, 

- et les petits jardiniers  qui cible plus particulièrement  les enfants sur leurs créations : carrés 

fleuris, potagers, nichoirs, hôtel à insectes ou toute autre installation/décoration qui s’inscrit dans la 

préservation de l’environnement et le développement durable. 

 

Alors à vos objectifs !  prenez des belles photos et inscrivez-vous, tout le monde est bienvenu pour 

participer à l’embellissement du village. 
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DUERNE 

Samedi 22 AVRIL 

20h30  
Salle des Fêtes 
1ère partie :  

MANON DUPRE (Chanteuse MDL) 

 

 

          Réservations : OT des Monts du Lyonnais 

          04.78.48.64.32 
   + d’infos 

   www.cad-duerne.fr 

NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE 

20h 

Planche Apéritive 

‘Spectacle tout Public’ 



Ce spectacle réunit trois 
jeunes artistes 
complets….
C’est créatif, moderne et 
hautement divertissant!!!
Un pur moment de délire, 
de la poésie, de l’humour 
et de l’amour !

‘SPECTACLE TOUT PUBLIC’

« Musique en mouvement »
SAMEDI 22 AVRIL 

20h30 Salle des fêtes

Réservations :

Les offices du Tourisme 
des Monts du  

Lyonnais
&

Magasin VIVAL Duerne

+ infos : www.cad-duerne.fr

Dès 20h
‘Planche Apéritive’

Tarif normal : 20€
Tarif jeune (-10ans) : 10€



 

 



        THÉ    

DANSANT
 A  

  DUERNE
  Lundi  1er mai  2023

à partir de 14h30   
salle des fêtes

                                        

                                Animé par 
  AURELIE et JÉROME 
             ARNAUD

Organisé par l’association des familles de Duerne
 06 61 52 32 83 /  adfduerne@yahoo.fr

10 €
1 Café offert

mailto:adfduerne@yahoo.fr


 

 

Encore des nouveautés !! 

• Le livre de la nuit (de Saxus) 

• Plusieurs Loup 

• Les facéties de Gaspard (Maurice Chalayer) 

• Le gone et la nonne (Bernard Granjean) 

• Plusieurs tomes des « premières lectures – une saison au zoo » 

• Tome 1 La breizh brigade 

• Les 4 premiers tomes de Necropolis 

• Quelques tomes de « les animaux de Lou » 

• Le spleen du pop corn qui voulait exploser (Raphaelle Giordano) 

• Le chemin de sel (Raynor Winn) 

• 2 nouveaux tomes du « journal de Gurty » 

• Tome 3 « les chroniques de Fogas » 

 

 

 

L’animation bricolage sur le thème de Pâques a été l’occasion de passer un bon moment avec les enfants  

qui ont fait de jolies couronnes  

Pour suivre et ne rien manquer de l’activité de votre bibliothèque,  

                        n’hésitez pas à liker la page Facebook !!  

 

https://daily.wired.it/news/internet/2011/05/19/quello-spione-del-pulsante-like.html
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/3.0/


Association des familles de Duerne / Archipel / Mairie 
 

Accueil de loisirs à Duerne 
- - - - - - - 

Un Accueil de loisirs à Duerne est organisé 

du 17 au 21 juillet 2023 

 

Durant une semaine en juillet, un accueil de loisirs est proposé aux enfants en partenariat avec le 

centre socioculturel Archipel, l'association des familles et la mairie. 

A cette occasion, le mercredi 19 matin l'accueil de loisirs s'ouvre aux habitants de Duerne qui ont 

envie de partager un moment de jeu convivial avec les enfants (pétanque, molky, jeux en bois ...). 

Les enfants sont encadrés par une équipe d'animateurs, vous n'aurez qu'à jouer ! 

Ce temps de partage donnera l'occasion aux enfants de réaliser un reportage photos souvenirs 

qu'ils pourront vous restituer le vendredi 21 en fin de journée. 

 

A l'issue de cette matinée, les enfants seront heureux de vous inviter à partager leur repas. 

 

Plus d'infos 

ou  

=> si vous êtes intéressés, faites-vous connaitre auprès de l'association des familles 

( adfduerne@yahoo.fr  

 

ou Lise PERTREUX 06 08 55 80 23)" 

 

 

Classe en 3 

 
 

Chères conscrites, chers conscrits de la Classe en 3 

  

 Retrouvons-nous pour une nouvelle réunion 

 

le lundi 24 avril 2023 

 

à 20h 

 

salle Marius Déal 

 

 

Préparation de la fête des classes 

du 28 mai 2023 
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« La période de grossesse est un état à part où le corps est mis à rude épreuve. Il va en 
effet subir des modifications dans la plupart de ses systèmes de fonctionnement (notamment au 
niveau des fonctions gynécologiques, respiratoires, cardiovasculaires, rénales, digestives, 
biologique par action des hormones et psychiques).

Au niveau ostéo-articulaire le poids supplémentaire va peser sur le périnée, élargir la sangle 
abdominale mais aussi modifier les courbures de la colonne et l'axe de gravité. Tout ces 
changements  sont nécessaires pour accueillir bébé et lui laisser la possibilité de se développer. 

Durant cette période, l’ostéopathe peut agir sur ces différents systèmes par le biais de ses mains. Les
buts seront d'améliorer la circulation, la mobilité, en amenant du confort et de permettre à la future 
maman d'être au maximum de ses capacités pour l'accouchement. » 

Solène ostéopathe

« La femme enceinte est en symbiose avec son bébé. C’est à dire que tout ce que ressent
maman mais aussi papa, bébé le ressent aussi. Si un parent a peur ou est en colère par exemple, 
bébé a peur ou est en colère.
Cela veut dire que bébé peut s’identifier aux émotions de ses parents. Il peut prendre en lui cette 
peur ou cette colère dans une mémoire cellulaire qui affectera ensuite son corps mais aussi sa 
personnalité.
Il est donc très important, dès le début de la grossesse de verbaliser ce qui se passe pour papa et 
maman sur le plan émotionnel, pour que bébé comprenne ce qui se passe et que cela n’a rien à avoir
avec lui.
Si vous sentez que, dès la naissance, votre enfant a été agité (angoissé ou bien en colère par 
exemple) et que vous avez eu des émotions fortes pendant la grossesse, cela peut être une cause.
La thérapie cranio sacrée selon Upledger peut être une aide pour libérer ses mémoires cellulaires, 
donc le corps mais aussi l’être de votre enfant. »

Fanny thérapeute cranio-sacré

« Le bébé a pris possession de son nouveau logement où il grandit doucement. Sa venue
apporte beaucoup de joie, mais aussi des questions, des inquiétudes et parfois des désagréments. 
Ceux-ci sont liés : 
- Aux bouleversements hormonaux, qui entraînent de nombreux symptômes
- Au bouleversement des organes, du fait du développement du bébé
- Aux bouleversements émotionnels : être parent va changer la vie à tout jamais, et la grossesse rend
hypersensible. Les femmes ressentent couramment des sautes d’humeur, des moments de doute ou 
d’angoisse, de tristesse parfois aussi. Et c’est OK.

Cette période de la grossesse est un moment extraordinaire où la vie est créée et se développe. Si 
tout est prévu par la nature, il faudra prêter attention à ne pas puiser dans les réserves de la maman 
et à ne pas priver le futur bébé de nutriments importants pour un développement harmonieux. 



En naturopathie, nous serons vigilant.e.s à éviter les carences et les surcharges tout en 
soutenant la vitalité de la personne enceinte. Pour cela il s’agira de : 
- Prêter une attention toute particulière à quelques nutriments essentiels : acides gras oméga-3, 
magnésium, fer, zinc, iode, calcium, vitamine B ;
- Éviter au maximum les polluants, susceptibles d’être transmis au bébé. 
- Apporter de l’énergie par des super-aliments (spiruline, pollen, germe de blé, jus de légumes, 
légumes lacto-fermentés... ) ;
- Privilégier le repos et le contact avec la nature ;
- Maintenir une activité physique douce : yoga, natation, marche, pilates… 
- Consommer une eau peu minéralisée, entre 1,5 et 2 litres par jour pour maintenir une bonne 
hydratation de l’organisme.

Au niveau alimentaire, je conseillerai de « manger deux fois mieux » en qualité mais pas en 
quantité. Si besoin, il sera conseillé de fractionner l’alimentation en cinq repas plutôt que trois mais 
plus petits. » 

Manon naturopathe

« Les femmes enceintes se trouvent très souvent démunies face à certains symptômes 
qui arrivent pendant leur grossesse.
Des solutions naturelles existent pour prendre soin d'elles de façon douce pour préserver l'harmonie 
de la grossesse. Certaines infusions et les hydrolats sont bien tolérés par la femme enceinte et son 
bébé. 

Les hydrolats sont fragiles, ils sont à conserver au réfrigérateur. Ceux de très bonne 
qualité, ne contiennent pas d'agent de conservateur, ils ont juste des plantes, ils ont très peu de 
contre-indication.

– Pour les nausées des premiers mois : le Gingembre et la Camomille romaine en 
hydrolat. Prenez une cuillère à soupe dans un grand verre d'eau 3 fois par jour avant les 
repas pendant 21 jours. Faites une pause de 7 jours et renouvelez si besoin .

– Pour la digestion difficile et les ballonnements : les graines d'Anis vert en décoction, 
1/2h après les repas

– La constipation : pourquoi ne pas prendre une cuillère à café de Psyllium dans un grand 
verre d'eau ou autre liquide le matin au lever, mélanger et buvez avant que le gel se 
forme. Puis boire un grand verre d'eau après cette prise.Ce deuxième verre, permet au 
psyllium de bien descendre dans votre ventre et qu'il ne forme pas de boule gélatineuse 
qui resterait coincée.  Cure de quelques jours (4-5 jours) et renouvelez au besoin. 

– Sensation de  jambes lourdes, hémorroïdes, varices : l'hydrolat d'Hamamélis est 
recommandé. 1 cuillère à soupe dans un verre d'eau matin et soir pendant 21 jours. 
Faites cette cure toute les 6 semaines. Sinon vous pouvez la prendre sous forme 
homéopathique demandez conseil à votre pharmacien.

– Pour les problèmes d'anxiété et de sommeil : l'hydrolat de Fleur d'oranger et l'infusion 
de Mélisse. Mélanger 1cuillère à soupe de Fleur d'oranger dans votre infusion de 
Mélisse. A boire 3-4 fois dans la journée. 



– Il se peut que pendant votre grossesse vous preniez un rhume, une angine ou la grippe : 
je vous propose de boire des infusions de Thym. 

Et pour finir, au début du 3ème trimestre de grossesse, vous pouvez commencer à prendre des 
feuilles de Framboisier et d'Orties. La première va vous permettre d'avoir des contractions 
efficaces pendant votre travail et diminuera les saignements excessifs accompagnée de l'ortie. Quant
à l'ortie, riche en minéraux et en fer, va diminuer l'anémie après l'accouchement et à un petit effet 
sur la lactation. 

Attention toutefois, le Framboisier est incompatible avec certains médicaments et
compléments alimentaires, rapprochez vous de votre sage-femme. 

Si vos symptômes perdurent dans le temps, consultez votre médecin.

Je vous donne des plantes à titre indicatif et peuvent ne pas convenir à certaines femmes. »

Géraldine herboriste-thérapeute et thérapeute de l'âme

« La Sophrologie vous permettra d’apprendre à gérer le stress avant, pendant et après la 
grossesse. Elle vous permettra d’apprendre à lâcher-prise face aux événements que vous ne pouvez 
pas maîtriser,
Cette méthode douce vous aidera à faire face à la surcharge émotionnelle ainsi qu’aux changements 
physiques, et la qualité de votre sommeil pourra s’améliorer.
Lors des séances de Sophrologie, vous apprendrez à vous détendre et votre bébé percevra et 
bénéficiera de cette détente.

Un travail de visualisations positives vous permettra de vous préparer sereinement à l’arrivée de 
votre bébé, à votre accouchement mais aussi au retour à la maison.

Un exercice connu et précieux pour toutes et encore plus si vous êtes enceinte, car il vous permet de
vous recentrer et de vous apaiser ; un ex que votre bébé va adorer, car il va le bercer en douceur. 
Prête ?
Fermez les yeux… Respirez doucement au niveau abdominal en sentant votre ventre se soulever à 
l’inspiration et s’abaisser à l’expiration. Accueillez les sensations. Étirez vous doucement et ouvrez 
les yeux. Comment vous sentez-vous ? »

Sylvie sophrologue et thérapeute psycho-corporel



DUERNE
Dimanche 23 Avril - 14h30 

      Salle des fêtes

Après-midi
chansons

Anne & Hervé 
vous proposent des jeux en équipes autour de chansons

Entrée : 6 €
Avec chaque entrée, gratuitement, 
un livret de chants et un billet de tombola
pour gagner des lots de produits locaux.
Buvette, gâteaux… I

P
N
S

Merci de nous aider à sauver notre église



 

CA A PARU DANS LA PRESSE 
 

 Le Progrès le 22/03/2023 

Une cérémonie pour la mémoire 
Bien que ces 61 années n’étant pas un anniversaire marquant, la FNACA de Duerne 

a tenu à perpétuer la cérémonie annuelle au monument aux morts. Si ce n’est pour 

les anciens combattants se faisant de plus en plus rares, le devoir de mémoire est 

encore plus important pour les jeunes générations afin qu’elles prennent 

conscience des atrocités de la guerre. Une guerre de nouveau maintenant à nos 

portes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Le Progrès du 28/03/2023 

 

Le cinéma itinérant fête ses 40 ans 

 
Ce vendredi 24 mars, les bénévoles du cinéma itinérant de Duerne ont voulu fêter 

les 40 ans de la première séance de cinéma au village. Outre les fidèles 

spectateurs, ils ont invité les précurseurs à l’origine de l’association. Une quinzaine 

de villages est désormais adhérente. Le principe : 2 à 3 films sont loués auprès des 

distributeurs historiques et pendant 15 jours, les œuvres cinématographiques 

voyagent dans les divers villages. Depuis 2012, fini les grandes bobines, les 

entractes pour recharger le projecteur, le son qui grésille ; le numérique a fait sa 

place et la qualité s’est vue grandement améliorée. Même si cela demande un 

investissement important, Jérôme, Sébastien et Didier n’ont nullement l’intention 

de projeter leur dernière séance. C’est avec la projection d'"Astérix, l’empire du 

milieu" et le partage du gâteau anniversaire que la soirée s’est terminée. 

 

   

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Le Progrès du 31/03/2023 

 

Pleine réussite pour le repas des classes en 3 

 
Ce dimanche 19 mars a eu lieu le repas des classes en 3 de Duerne. Brillante 

réussite pour cette manifestation originale qui se déclinait par un repas de 

grenouilles. Ce n’est pas moins de 350 convives qui ont pu déguster, sur place ou à 

emporter les fameux batraciens cuisinés par Edith. Nul doute que l’opération est 

un succès pécuniaire qui contribuera à améliorer la fête des classes le 28 mai 

prochain. 

 

 

Le Progrès du 05/04/2023 

Sale temps lors de la rando VTT 
 

La pluie et le froid se sont invités ce dimanche 2 avril lors de la randonnée VTT 

des 4 crêts à Duerne. Venus des départements de l’Ain, du Rhône et de la Loire, 

c’est par une température de 5 degrés que 87 courageux ont enfourché leur 

monture pour l’un des 4 circuits proposés. Néophytes ou plus frileux, ils ont été 

13 à effectuer les 10 km et 27 les 20 km. Cela s’est 

sérieusement corsé avec le circuit de 32 km qui a 

vu 36 coureurs gravir les 1 200 m de dénivelée 

positive et l’enfer pour les 11 kamikazes partis pour 

45 km et 1 800 m d’ascension sous des conditions 

météorologiques pour le moins défavorables.  

 

Les participants ont pu se réconforter dans les 

différents relais mais surtout à l’arrivée où ils ont 

pu profiter d’une copieuse pasta-party.  

 

 

 

Déçu par la faible assistance due au mauvais temps, l’association sportive 

duernoise espère un temps plus clément pour sa prochaine édition.  

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 
 

 



 

En passant par l’école des Courtines 

 

Voici des mots d’enfants en maternelle  

soigneusement relevés  

tout au long de la carrière  

de maitresse Clothilde... 
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